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P R É S E N T A T I O N

La Région Auvergne-Rhône-
Alpes a souhaité

développer un programme
d’investissement en faveur
des locaux de chasse afin

que les chasseurs puissent
les mettre aux normes et

disposer de locaux offrant
un niveau de confort

minimal.

L E S  E T A P E S
1. Constitution de la

demande de subvention sur
le site dédiée de la Région
par la société de chasse.

2. Instruction de la
demande par les services

de la Région.
3. Réception de la

convention de
subventionnement à

renvoyer signé à la Région.

5. Réalisation de la
demande de paiement par

la société de chasse.

6. Instruction de la
demande de paiement par
les services de la Région.

7. Réception du paiement.

PROJET TERMINE !

4. Réalisation des
dépenses et travaux.

@FDC Isère
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L A  D E M A N D E  D E  S U B V E N T I O N

La demande de subvention est à réaliser sur le site
dédié de la Région : 

https://aides.auvergnerhonealpes.fr

Le règlement du dispositif financier est en ANNEXE I. 
Sont éligibles : 

les travaux de construction de nouveaux locaux,
les travaux d’extension de locaux existants, 
les travaux de rénovation de locaux existants, 
les biens mobiliers pour l’équipement des locaux,
les travaux relatifs à la création et l’extension de
chambres froides, l’achat de chambres froides ou
bacs d’équarrissage.

La liste des documents à fournir lors de la demande
de subvention est :

RIB de la structure,
autorisation du représentant de la société de
chasse à solliciter une subvention. Cf doc
“Autorisation”,
statuts de la société de chasse datés et signés,
plan de financement complété. Cf doc “Plan de
financement”,
note descriptive de l’opération,
calendrier prévisionnel de l’opération, 
bail locatif ou commodat ou convention de mise à
disposition avec le propriétaire d’une durée
minimale de 5 ans à compter de la date de dépôt
du projet,
autorisation expresse du propriétaire pour réaliser
les travaux par le locataire, 
attestation d’obligation. Cf doc “Attestation sur
l’honneur”,
devis en lien avec le projet.

@
ni

ra
t -

 g
et

ty
im

ag
es

@
M

ar
kF

G
D

 - 
ge

tt
yi

m
ag

es

Page 3 sur 9

https://aides.auvergnerhonealpes.fr/account-management/crauraprod-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Faides.auvergnerhonealpes.fr%2Faides%2F%23%2Fcrauraprod%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-crauraprod-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Faides.auvergnerhonealpes.fr%2Faides%2F%23%2Fcrauraprod%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Faides.auvergnerhonealpes.fr%2Faides%2F%23%2Fcrauraprod%2Fdonnees-personnelles,Donn%C3%A9es%20personnelles,_self;https:%2F%2Faides.auvergnerhonealpes.fr%2Faides%2F%23%2Fcrauraprod%2Fcontact-page,Contacter%20l'assistance%20technique,_self


L A  S A I S I E  E N  L I G N E  D U  D O S S I E R

@FDC Isère

Se connecter sur le site
de la région, et

s’identifier ou se créer un
compte.

Dans l’onglet “Mes aides”
choisir “Déposer une

demande d’aide”.
Choisir dans la liste

“Financer des actions en
faveur des locaux de

chasse”
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ATTENTION

Il ne peut il y avoir qu’une seule
demande de financement par local.

Soit la société de chasse fait la
demande, soit la commune la fait,

mais pas les 2 (même pour des
travaux différents).



L A  S A I S I E  E N  L I G N E  D U  D O S S I E R

Lire le préambule puis
cliquer sur suivant.

Sélectionner oui ou non
aux différentes

questions.

Vérifier les informations
de votre structure, puis

cliquer sur suivant.

Compléter les différents
champs de votre

demande, puis suivant.
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L A  S A I S I E  E N  L I G N E  D U  D O S S I E R

Ajouter la domiciliation
bancaire de votre

structure, puis cliquer sur
suivant.

Ajouter tous les
documents demandés au
format PDF, puis suivant.

Cliquer sur “J’atteste sur
l’honneur de l’exactitude des
informations fournies”, puis

cliquer sur transmettre. 

Télécharger le récapitulatif
de la demande et le

conserver.
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D’après la délibération de la commission permanente de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes de mai 2024.
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